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1. Objectifs du projet 

Depuis le 1er février 2023, le pont de Port de Roche 
est interdit aux véhicules de plus de 3,5 tonnes, en 
raison d’une pathologie importante de la structure. 
Compte tenu de la contrainte posée par cette 
limitation de tonnage et de l’absence de solution 
alternative de franchissement par un des 5 ponts 
existants en amont et en aval, l’étude d’un nouveau 
franchissement, sur le périmètre restreint de Port-
de-Roche, a été portée immédiatement dans les 
opérations prioritaires du Département d’Ille-et-
Vilaine. Ainsi, l’étude d’un nouveau franchissement 
a été intégré dans son programme Mobilité 2025. 

Cette étude est entrée dans sa phase 
opérationnelle en 2024. Elle porte sur l’étude de 
différents scénarios pour assurer un point de 
passage tout tonnage entre le lieu-dit Port de 
Roche et le bourg de Sainte-Anne-sur-Vilaine 
permettant d’assurer la continuité Est/Ouest des 
itinéraires de la RD54 et de la RD56. 

Trois scénarios de remplacement de l’ouvrage 
existant ont été envisagés :  

• Scénario 1 : remplacement de l’ouvrage 
existant par un ouvrage neuf tout tonnage, 

• Scénario 1bis : remplacement de l’ouvrage existant par un ouvrage neuf tout tonnage avec 
déplacement de l’ouvrage existant à La Hordrais pour assurer la liaison cyclable Sainte-Anne-sur-
Vilaine/Langon gare, 

• Scénario 2 : création d’un nouveau franchissement tout tonnage de la Vilaine et de la voie ferrée 
avec conservation de l’ouvrage existant pour assurer la liaison piétons/vélos. 

Par la suite ces scénarios ont été renommés respectivement en scénario 1, 2 et 3. 

L’étude devra aboutir à la validation d’un avant-projet au 3e trimestre 2025, comme base pour 
l’engagement des études réglementaires. La mise en service du nouveau franchissement est actuellement 
prévue pour 2028/2029. 

 

  

Situation générale du Pont de Port de Roche entre les 
communes de Langon et Sainte-Anne-sur-Vilaine 

Scénarios étudiés et mis en débat dans le cadre de la concertation préalable 
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2. Rappel de la démarche de concertation 

Au regard des caractéristiques et enjeux du projet, et des procédures réglementaires en vigueur, le 
Département avait fait le choix d’engager une concertation préalable volontaire au titre de l’article L. 121-
15-1 2° du code de l’environnement.  

 

Les objectifs et modalités de la concertation ont été approuvés par délibération du Département du18 
novembre 2024. 

 

La démarche de concertation engagée par le Département, de concert avec les communes concernées, 
avait pour objectif de permettre au public intéressé de s’informer sur l’avancement des études, et d’y 
contribuer. Elle comprenait notamment des réunions publiques et des ateliers participatifs ouverts à tous 
les publics intéressés pour apprécier collectivement les différents choix possibles. Des contributions 
étaient également possibles à distance, via le site Internet « je participe » du Département. 

 

Les modalités fixées par le Département étaient les suivantes : 

A - Lancement de la démarche - concertation préliminaire : 2e semestre 2024  

- Préalablement à la mise en œuvre de la concertation préalable, le Département réalisera une 
première communication sur le projet et la démarche de concertation via différents supports :  

- diffusion d’une plaquette d’information ; 

- informations mises en ligne sur un espace dédié́ au projet sur le site internet « Je participe » 
du Département d’Ille-et-Vilaine ;  

- organisation d’une réunion publique accompagnée d’une exposition ; 

- organisation d’un atelier de consultation préalable des acteurs agricoles pour les informer sur 
l’étude et intégrer leurs contraintes et attentes spécifiques ; 

- organisation d’une enquête en ligne via le site internet « Je participe » du Département, pour 
intéresser le public et recueillir sa perception des enjeux et ses attentes vis-à-vis du projet.  

B - Concertation préalable : 3 mois, 1er semestre 2025  

- organisation d’un atelier participatif pour présenter les variantes étudiées et procéder à une 
appréciation collective de leurs avantages et inconvénients : cet atelier sera à destination du 
grand public et des acteurs locaux ; 

- réalisation d’un support de communication sur les variantes étudiées et leur évaluation, ainsi que 
sur les motifs du choix du scénario préférentiel ; 

- communication sur les variantes étudiées et la variante préférentielle retenue via le site internet « 
Je participe » du Département ; 

- organisation d’une réunion publique accompagnée d’une exposition ; 

- un espace dédié sur la plateforme « Je participe » du Département permettra au public de 
s’informer et de participer pendant toute la durée de la concertation.  

Quinze jours avant le début de la concertation, le public sera informé des modalités et de la durée de la 
concertation par publication d’un avis par voie dématérialisée et par voie d’affichage sur les lieux 
concernés par la concertation ainsi que par voie de publication locale  
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Infographie présentant la démarche de concertation 

 

Les communes de Langon, Sainte-Anne-sur-
Vilaine, Saint-Ganton, Le Grand-Fougeray, 
les communautés de communes de Vallons 
de Haute Bretagne Communauté, Bretagne 
Porte de Loire Communauté, Redon 
Agglomération et la sous-préfecture de 
Redon ont été invités à signer un protocole 
de soutien aux études menées. 

 

Signature du Protocole le 02/12/2024 

 

Lancement de la démarche (concertation préliminaire) : 2e semestre 2024 

Préalablement à la mise en œuvre de la concertation préalable, les 
informations sur le projet et la démarche de concertation ont été 
diffusées via une plaquette d’information, le site internet « Je 
participe » du Département et les canaux d’informations des 
communes de Langon et de Sainte-Anne-sur-Vilaine (affichage, site 
internet, réseaux sociaux).  

En particulier :  

- un atelier de consultation préalable des acteurs agricoles le 
27.11.24  

- une réunion publique  le 02.12.24,  

- une enquête en ligne sur les usages du pont actuel et la 
perception des enjeux du projet (du 4 novembre au 31 
décembre 2024, 72 réponses) ont été organisées 

- et des avis libres sur la plateforme du 4 novembre 2024 au 31 
mars 2025 

 

Concertation préalable : 1er janvier au 31 avril 2025 (3+1 mois) 

La concertation préalable a été structurée par : 

• L’organisation d’un atelier participatif ouvert à l’ensemble des publics intéressés (citoyens, acteurs 
économiques et associatifs, représentants institutionnels, élus et techniciens des collectivités) pour 
présenter les scénarios étudiés et procéder à une appréciation collective de leurs avantages et 
inconvénients (28 janvier 2025), 

• La communication sur les scénarios étudiés et le scénario retenu via le site Internet « Je participe » 
du Département durant toute la durée de la concertation, avec en particulier la réalisation d’un 
support de communication sur les variantes étudiées et leur évaluation, ainsi que sur les motifs du 

Dessus : Atelier agricole du 27.11.24 
Dessous : Réunion publique du 2.12.24 



 

Comment franchir la Vilaine à Port de Roche ? | Bilan de la concertation 5 

choix du scénario préférentiel (affichage lors de la réunion publique du 31 mars 2025 et en mairies, 
plaquette téléchargeable), 

• L’organisation d’une réunion publique de restitution du scénario préférentiel retenu (31 mars 2025). 

 

Les supports d’information et comptes-rendus des différents ateliers et réunions publiques sont 
consultables sur le site Internet « Je participe » du Département (https://jeparticipe.ille-et-
vilaine.fr/project/projet-port-de-roche/step/etape-personnalisee). 

Le Comité de pilotage du projet réunissant le Département, les communes et des partenaires s’est réuni 
le 5 mars 2025 pour tirer les enseignements de l’atelier participatif et faire le choix d’un scénario 
préférentiel à retenir pour les études d’approfondissement. Ce scénario préférentiel a été restitué en 
réunion publique le 31 mars 2025. 

 

      

   

 

  

A gauche : Panneau 
d’information sur site 
Au centre : Exemple de 
panneau d’exposition en mairie 
(format A0) 
A droite : Exemple de flyer 
d’invitation 

A gauche et au centre : Atelier participatif citoyen du 28.1.25, A droite : Réunion publique du 31.3.25 



 

Comment franchir la Vilaine à Port de Roche ? | Bilan de la concertation 6 

3. Synthèse des observations et réponses apportées 

Les réponses apportées en séance aux questions et observations soulevées sont détaillées dans les 
comptes rendus respectifs, consultables sur le site Internet « Je participe » du Département. 

Ci-après sont récapitulées les principaux sujets soulevés et la manière dont la maîtrise d’ouvrage les a 
pris en compte, ou compte les prendre en compte dans le cadre des études en cours. 

 

Bilan quantitatif 

Plateforme internet « Je participe » 112 contributions par 110 participants, dont 72 
réponses à l’enquête sur les usages et les 
perceptions, et 14 propositions « libres ». 

Atelier acteurs agricoles du 27 novembre 2024 16 participants * 

Réunion publique du 2 décembre 2024 
(enregistrement Vidéo + chat en ligne) 

Environ 50 participants* ; 10 viewers 

Atelier participatif du 28 janvier 2025 27 participants* 

Réunion publique du 31 mars 2025 
(enregistrement Audio) 

70 participants* 

* hors animateurs et élus 

 

Atelier « agriculteurs » du 27.11.2024 

L’atelier a permis d’identifier les besoins et contraintes spécifiques des exploitants agricoles et des 
propriétaires fonciers, notamment : 

 

Besoins ou contraintes exprimés Prise en compte par la MOA 

Itinéraires agricoles : L’itinéraire actuel par le 
pont et Port de Roche assure un accès aisé aux 
différents champs, sans contraintes particulières. 

La fermeture temporaire du pont pendant les 
travaux n’entraînera pas de contraintes 
significatives car des alternatives existent. 

Des interrogations sont exprimées quant au 
maintien du passage à niveau à terme. 

Le scénario préférentiel retenu ne modifie pas les 
itinéraires. 

Quant au passage à niveau, il n’est pas connu ni 
attendu un projet de fermeture par RFF (cf. aussi 
plus loin « Réponses apportées aux autres 
questions et observations »). 

 

Concernant les questions et observations d’ordre général évoquées lors de cet atelier (incidences 
environnementales ou paysagère, itinéraires vélos…), cf. plus loin « Prise en compte des préconisations 
de l’atelier participatif du 28.01.2025 ». 

 

Atelier participatif du 28.01.2025 

L’atelier a permis de mettre en discussion les 3 scénarios étudiés sur la base de premières esquisses et 
d’une évaluation multicritère. Il avait ainsi pour objectif de : 

• Présenter l’avancement de l’étude des scénarios par une grille multicritère d’évaluation 
comparative technique et objective 

• Mettre en discussion l’appréciation des avantages et inconvénients selon les différents points de 
vue des participants 

Formuler des préconisations pour valoriser les avantages et limiter les inconvénients de chaque 
scénario.   
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Présentation des 3 scénarios proposés au débat lors de l’atelier participatif 

Scénario 1 : Réhabilitation et élargissement du pont actuel 

 

Le scénario 1 se caractérise par un élargissement du tablier et des piles pour permettre l’aménagement d’un trottoir sécurisé 
pour les piétons et vélos. Il entraine des contraintes impactant le parcellaire et le bâti privés sur ses abords, et des arbres 
remarquables. L’aspect patrimonial de l’ouvrage pourra être préservé par la conservation décorative des fermes. La réalisation 
impliquerait une fermeture du pont le temps des travaux. 

 

Scénario 2 : Nouveau pont sur l’emprise actuelle, et nouvelle passerelle à la Hordrais 

 

Le scénario 2 se distingue par le remplacement du pont actuel sur la même emprise. Une nouvelle passerelle légère offrirait 
une liaison destinée aux piétons et vélos entre les deux bourgs de Langon et Sainte-Anne-sur-Vilaine au niveau de la Hordrais. 
L’idée initiale d’un déplacement du pont Napoléon à la Hordrais a été abandonnée en raison des coûts et des impacts. Ce 
scénario aurait des impacts supplémentaires sur les milieux naturels et le paysage à la Hordrais, mais un moindre impact sur 
l’axe de l’ouvrage actuel (largeur moindre). Le coût se situerait à environ 25% au-dessus du scénario 1. 

 

Scénario 3 : Nouvel ouvrage en estacade et talus, parallèle au pont existant 

 

Le scénario 3 propose la rénovation du pont actuel pour les piétons et vélos et la construction d’un nouvel ouvrage franchissant 
la Vilaine et la voie ferrée. Il entrainerait des impacts plus importants sur les milieux naturels, le paysage et les activités 
agricoles, mais permettrait de sécuriser le passage de la voie ferrée pour les véhicules légers et poids lourds. Son coût serait 
respectivement 3 et 4 fois plus élevé que celui des scénarios 1 et 2.
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En conclusion, les participants ont largement plébiscité le scénario « 2bis » en variante du scénario 2 
avec les préconisations suivantes : 

Préconisations Prise en compte par le Comité de pilotage 

La réalisation d’une passerelle légère à la 
Hordrais pour les vélos et les piétons ; cette 
passerelle devrait être réalisée en premier pour 
assurer la continuité de la liaison pendant la 
durée des travaux. 

Le scénario préférentiel retenu répond à cette 
attente. Une réalisation de la passerelle avant la 
fermeture du pont est à ce stade envisagée. 

La valorisation des éléments patrimoniaux 
du pont actuel (piles et fermes) sur le nouvel 
ouvrage, mais sans forcément rechercher une 
image à l’identique (une application décorative 
sur le nouveau pont, voire une réutilisation 
détournée). 

Au stade actuel des études, la volonté est la 
préservation des piles actuelles, avec un 
renforcement en amont, ainsi qu’un réemploi 
décoratif des fermes. Les études 
d’approfondissement en cours devront confirmer 
cette volonté. 

La continuité des aménagements pour 
piétons et vélos depuis une future passerelle à 
la Hordrais, et les deux bourgs de Langon et de 
Sainte-Anne-sur-Vilaine. 

Les Communes concernées partagent cette 
intention. Des études à venir devront préciser et 
confirmer le projet. 

L’apaisement voire la limitation de la 
circulation automobile et notamment de 
poids- lourds : il a notamment été proposé 
d’installer un radar pour contrôler la vitesse, ou 
une autorisation ne dépassant pas la limitation 
tout tonnage actuelle de 44 tonnes. 

Le Comité de pilotage porte une attention 
importante à ce sujet. Les différentes solutions 
pour apaiser et limiter la circulation seront 
étudiées dans les étapes ultérieures. 

La préservation des arbres remarquables sur 
les abords de voies d’accès au pont actuel. 

Les études en cours cherchent à limiter au 
maximum l’impact sur les arbres et les terrains 
limitrophes sur les voies d’accès au pont. A ce 
stade, il apparaît que certaines incidences ne 
pourront guère être évitées (cf. également plus 
loin concernant la proposition d’un pont à voie 
unique en « alternat »). 

La réalisation d’une passerelle autoportée de 
berge à berge, sans appuis dans le lit de la 
Vilaine. 

La pertinence d’une telle solution sera 
approfondie par les études ultérieures (cf. 
également plus loin). 

Un éclairage de la passerelle par des lampes 
solaires. 

Cette proposition sera prise en compte lors des 
études ultérieures. 

L’adaptation de la passerelle pour les 
cavaliers. 

Le Comité de pilotage a fait le choix de permettre 
la traversée des chevaux « pied à terre », sans 
toutefois créer un ouvrage spécifique pour 
cavaliers (cf. également plus loin). 

 

A noter que plusieurs contributions sur le site internet « Je participe » adoptaient des positions 
particulières en faveur ou en défaveur des scénarios 2 et 3, avec un nombre favorable plus important 
pour le scénario 2. Néanmoins, la convergence forte autour des préconisations de l’atelier n’ont plus 
fait ressortir ce clivage ; en effet, le travail d’évaluation collective semble avoir apporté des éclairages 
importants et contribué à un alignement quasi unanime des positions en faveur du scénario 2. 
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Autres questions et observations 

Différentes autres questions et observations ont été soulevées par des participants aux différentes 
temps de la concertation ou via la plateforme internet « Je participe » du Département, notamment : 

 

Questions et observations Réponses apportées 

Craintes relatives à une 
future fermeture du passage 
à niveau au regard de la 
politique générale de RFF 

Le Département suit cette problématique de près, mais tous les 
passages à niveau ne pourront pas être supprimés. Sur le 
périmètre du projet, l’éventualité d’une nouvelle ligne ferroviaire 
entre Rennes et Nantes bloque actuellement toute évolution, et 
une fermeture du passage en question dans les prochaines 
décennies est très peu probable. C’est aussi pourquoi aucun des 
scénarios étudiés n’a prévu une fermeture du passage à niveau. 
Enfin, les passages à niveau existants sont contrôlés par RFF 
tous les 5 ans pour assurer leur sécurité. 

Proposition d’un pont avec 
une voie unique et une 
gestion de la circulation en 
« alternat » pour limiter et 
apaiser la circulation », et 
limiter les incidences sur les 
abords du pont. 

L’évolution du trafic de poids-lourds devrait être très limitée selon 
les estimations faites par le bureau d’étude. Compte tenu de la 
longueur de la traversée, le risque de manœuvres dangereux par 
un croisement forcé avec un camion ou convoi agricole semble 
réel et doit être évité. Aussi, l’augmentation du nombre de trains 
et donc de fermetures du passage à niveau doit être anticipée ce 
qui pourrait provoquer des remontées de file jusqu’au pont. C’est 
pourquoi le comité de pilotage n’a pas retenu la solution d’un 
alternat (qui pourrait paraître possible en l’état actuel du pont 
fermé au poids-lourds). Néanmoins, les solutions permettant de 
réduire la vitesse seront étudiées dans le cadre des études 
d’approfondissement à venir. Bien qu’un pont avec une voie 
unique aurait une largeur moindre (de près de 2m), un certain 
élargissement du pont actuel sera nécessaire en tout état de 
cause ; la limitation des incidences sur les arbres et terrains aux 
abords des voies d’accès sera recherchée autant que possible 
(études en cours). 

Craintes relatives à 
l’évolution du trafic 
notamment de poids-lourds 

L’évolution du trafic a été modélisée avec les éléments connus 
qui sont les charges actuelles et passées. Une enquête origine-
destination a été menée auprès des conducteurs de poids-lourds. 
Les flux avant limitation du tonnage sont à ce titre un indicateur 
précieux, mais il est difficile de prédire avec précision l’évolution 
future. Au regard du gabarit des routes départementales en 
amont et en aval, on peut estimer que l’attractivité restera limitée. 
Par ailleurs, le Département est en contact avec ses homologues 
de la Loire-Atlantique pour évaluer les possibilités d’une 
réouverture de l’itinéraire par le pont de Beslé (permanente ou 
pour la durée des travaux). 

Demande de précision sur la 
notion d’un pont « tout 
tonnage » au regard du poids 
supérieur de certains 
convois agricoles. 

Il ne s’agira pas d’un itinéraire pour convois exceptionnels et ce 
sera donc bien la limitation de 44 tonnes qui s’appliquera. 
Néanmoins, la structure sera adaptée pour tenir compte de la 
réalité des charges pour assurer la sécurité de tous. 

Demande de précision sur la 
hauteur des ouvrages 

La future passerelle comme le pont respecteront le gabarit fluvial, 
soit 3.7 m par rapport aux plus hautes eaux navigables.  

Demande d’adapter la 
passerelle à la Hordrais au 
passage de cavaliers 

Le choix retenu est celui de la multifonctionnalité et du 
pragmatisme « sans surcoût ». Ainsi, l’ouvrage ne sera pas conçu 
pour un passage à cheval, mais permettra le passage à tous les 
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usagers (à pied pour les cavaliers). Ce choix se justifie aussi du 
fait de l’absence d’un itinéraire équestre officiel traversant la 
Vilaine sur ce secteur. 

Proposition de réfléchir à une 
réutilisation des éléments 
patrimoniaux du pont actuel, 
y compris hors site. 

A ce stade, le maintien des piles et un réemploi décoratif des 
fermes est envisagé (cf. plus avant). Le pont n’est pas classé « 
monument historique », mais l’Architecte des Bâtiments de 
France sera associé à la finalisation du projet. Les choix finaux 
devront également tenir compte des études de génie civil. Il n’est 
donc pas envisagé d’ouvrir un champ de réflexion plus large à ce 
stade. 

Demande de précision 
concernant le financement 
des ouvrages 

Selon les premières estimations sur la base du le scénario 
préférentiel retenu, le coût des ouvrages serait entre 6.1 et 
7.4M€. Le financement de ce projet est programmé malgré la 
difficile situation financière du Département. Le principe de 
réaliser la passerelle à la Hordrais en premier est bien pris en 
compte pour conserver une liaison entre les 2 communes lorsque 
le pont sera fermé. Le financement de cette passerelle fera 
également partie de discussions avec la Région mais aussi l’Etat. 

Précision concernant les 
besoins d’évolution des PLU, 
en lien avec les projets de 
révision en cours 

Le règlement de la zone Nni du PLU de Langon semble autoriser 
l’aménagement d’une passerelle au titre d’un équipement 
d’intérêt collectif. Des approfondissements sont en cours pour 
confirmer la faisabilité juridique du projet et identifier d’éventuels 
besoins de modification des PLU. 

 

  



 

Comment franchir la Vilaine à Port de Roche ? Bilan de la concertation Page 11 sur 21 

4. Projet retenu à l’issu de la concertation préalable 

Le scénario préférentiel retenu par le Comité de pilotage a été présenté en réunion publique du 
31.03.25. Les affiches de présentation sont consultables sur le site internet « Je participe » du 
Département. 

 

 

 

Le pont à Port de Roche 

Le nouvel ouvrage se situe en lieu et place de l’existant. Son élévation nord se veut respectueuse du 
passé en étant la plus proche de l’existant avec le réemploi d’éléments de l’existant : fermes, piles, 
culées et parapet. Son élévation sud se projette dans le présent avec une approche contemporaine 
qui s’appuie sur l’existant. L’élévation contemporaine viendra allonger le profil transversal de l’ouvrage 
pour proposer deux voies de circulation et un espace pour piétons. Dans l’allongement des piles, deux 
belvédères viendront prendre place pour donner à voir le paysage alentour. 
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La passerelle à la Hordrais 

L’idée du déplacement du pont Napoléon III actuel pour le destiner aux mobilités douces a été 
abandonnée en raison des coûts et des impacts, ce qui a été amendé par les différents groupes de 
travail et Copil. 

La passerelle se situe à La Hordrais, au sud du pont actuel de Port de Roche. Elle propose un itinéraire 
complémentaire, pour les piétons, cyclistes et cavaliers non montés. Sa structure composée de 
caissons latéraux avec appuis en rivière lui confère une silhouette fine venant s’intégrer dans le 
paysage bocager. Elle assure une liaison entre Sainte-sur-Vilaine et la Véloroute et à la Gare de 
Langon. Elle vient mailler le territoire et développer l’attractivité touristique. 

  

Plan et élévation amont du pont de Port de Roche (esquisse en cours d’étude) 
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5. Concertation continue, les suites envisagées 

La concertation préalable a permis de faire émerger un choix très consensuel pour le scénario retenu. 
Ce projet fera désormais l’objet d’études d’approfondissement. La validation de l’avant-projet est 
prévue pour le 3e trimestre 2025. 

Au-delà des approfondissements purement techniques, un certain nombre de questions attirera tout 
particulièrement l’attention du public, notamment : 

• Les choix concernant la structure des ouvrages et les incidences sur les milieux, 

• Les choix esthétiques, et notamment en ce qui concerne le réemploi des éléments de 
patrimoine sur le futur pont, et l’intégration paysagère de la future passerelle, 

• L’emplacement de la passerelle et son raccordement aux itinéraires vélo/piétons actuels et 
futures vers les bourgs et vers la gare de Langon, 

• Le calendrier des études réglementaires et des travaux. 

 

Des réponses à ces questions devront ainsi être apportées dans le cadre d’une concertation continue, 
et notamment d’une réunion publique pour présenter l’avant-projet. 
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Annexe 

Communiqués et articles de presse : 

 

Publication dans les magazines du Département et des communes 

   

 

Communiqué de presse du 21/10/2024 

Le P’tit Langonnais n°7 (flash 
infos, annonce de la réunion 
publique du 2 décembre 2024)  

Le journal Le Langonnais n°5 
(bulletin municipal, décembre 
2024, article suite à la réunion 
publique) 

 

 

 

Nous Vous ILLE #146 / mars 
2025 (Magazine du 
Département Ille & Vilaine) 
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Publications sur les réseaux et applications des communes locales (quelques extraits) 

  

 

Articles dans la presse locale 

Ouest-France du 13/02/2023 (cf. ci-après) 

Ouest-France du 23/11/2023 

Ouest-France du 23/10/2024 

Ouest-France du 04/11/2024 

Ouest-France du 18/11/2024 (cf. ci-après) 

Ouest-France du 05/12/2024 (cf. ci-après) 

Ouest-France du 20/01/2025 

Ouest-France du 05/02/2025 (cf. ci-après) 

Ouest-France du 05/04/2025 (cf. ci-après)  
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Ouest-France du 18/11/2023 
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Ouest-France du 18/11/2024 
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Ouest-France du 05/12/2024 
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Ouest-France du 05/02/2025 
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Ouest-France du 05/04/2025 

 

 


